
AVANTAGES DU SIKA® TERMIGRID 
(Comparatif produit établi versus le Sikagard-150 Anti-termites)

RESPONSABLE
•  Sans biocides
•  Manipulable par tous 

(Sikagard 150 : pro uniquement)

•  Pas d’ AMM  
(Sikagard 150 est soumis à AMM)

CERTIFICATION CTBP+
•  Garantie la fiabilité et 

l’efficacité du produit dans le 
temps

AVIS TECHNIQUE
•  Le Termigrid dispose d’un  

avis technique qui assure 
l’aptitude à l’emploi et  
la mise en œuvre

PROTECTION DE 
L’APPLICATEUR
•  Produit plus léger  

à transporter  : 
2 kg (50 m de rouleau)  
vs 21 kg pour le Sikagard 150 APPLICATION AISÉE

•  Outillage réduit : un ciseau  
et des rislans ou collier  
de serrage

AVANTAGE 
CONSOMMATION 
PRODUIT POUR 
L’APPLICATEUR
•  On ne couvre pas la totalité 

de l’ouvrage (on traite 
uniquement les zones  
de passage)

POSE PRODUIT
•  Le Termigrid est adapté  

aux zones sismiques

NOUVELLES 
STRATÉGIES 
ENVIRONNEMENTALES 
DES MAJORS
•  Le Termigrid répond 

à un marché d’avenir, 
développement des 
constructions en bois avec 
réduction des émissions  
de CO2
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